
 
ANNEXE 4 

 
Scrutin du mardi 9 décembre 2025 à 9h au jeudi 11 décembre 2025 à 16h 

DECLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE 
 

Cette déclaration individuelle de candidature est à joindre à la liste de candidatures et à remettre 
impérativement avant le mardi 25 novembre 2025 à 12 heures 

 
Les étudiants doivent IMPERATIVEMENT fournir une photocopie : 

- de leur carte d'étudiant 2025-2026 accompagnée d’un certificat de scolarité 2025-2026  
ou  

- d’une pièce d’identité accompagnée d’un certificat de scolarité 2025-2026. 
 
Je soussigné(e) : 

 

Nom d’usage :  

Nom patronymique :  

Prénom : 

Composante :  

Date de naissance :  

Adresse mail institutionnelle :  

N° de téléphone :  

Déclare me porter candidat à un siège de représentant au conseil de la composante : 

 

 

Dans le collège : 

sur la liste présentée par :  

 

 
En n°                                              sur cette liste. 

 
 
Fait à 
 
                               
le   
 
                     
Signature : 

 
 
 

Le dépôt des candidatures est obligatoire. Elles devront être déposées en main propre, contre récépissé, auprès de la direction 
administrative de la composante concernée. 
 

https://www.univ-grenoble-alpes.fr/
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